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EDITO

En 2008, les activités éditoriales ont poursuivi leur évolution. Les sites historiques  « www.gayfrance.fr » et « www.gayplanet.com » ont été améliorés mais n’ont pas apporté les résultats escomptés.

En 2009, les actions commerciales porteront essentiellement sur les supports « on line ». Nous escomptons ainsi retrouver un rythme de croissance soutenu sur ce secteur, malgré la baisse du CA Minitel.

Concernant la VPC, notre politique commerciale nous a permis d’accroitre notre chiffre d’affaires en 2008 et ce malgré l’arrêt de la diffusion de notre catalogue papier. En 2009, la boutique en ligne sera dotée de nouveaux outils marketing afin d’intensifier notre croissance.

En 2008, l’activité grossiste a été impactée par l’arrêt de la vente produits de type « arôme » (« poppers ») fin 2007 suite à un décret. En 2009, nous poursuivrons nos efforts pour étoffer  notre gamme et lancerons un nouveau site à destination des professionnels. 

Pour ces raisons 2009 sera une année de transition décevante, après les bénéfices de 2008. Le retour à des résultats positifs est prévu dès 2010.

Souhaitons donc à GAYPLANET que ces développements et perspectives lui vaille un intérêt accru des investisseurs et une meilleure valorisation boursière.

Daniel DORRA, 

Président Directeur Général.

Chapitre 1 : Activités et Résultats

Le pôle Internet

1 – Les sites de rencontres

1 – 1 Le marché

Aujourd’hui, sur ce marché fort concurrentiel, on dénombre principalement huit acteurs importants. L’apparition de nouveaux concurrents lançant leurs activités sur un modèle gratuit avant de le proposer payant, s’est poursuivie en 2008.

Une réelle modération est malheureusement trop souvent absente chez ces nouveaux acteurs ce qui entraîne certaines dérives sur les sites les plus récents. 

Pour les services de Gayplanet, nous disposons d’une équipe permanente de modérateurs garantissant à nos activités le respect des lois, souvent négligé sur Internet. 

On constate par ailleurs une synergie de plus en plus forte entre la rencontre par t’chat en ligne (dialogues entre internautes connectés) et la R.A.O (recherche assistée par ordinateur) encore appelée PROFIL. Avec des multicritères, préalablement renseignés, on peut consulter les fiches de rencontre des internautes et leur laisser un message en vue d’un contact ultérieur. Plus complète et précise que les petites annonces, la R.A.O apporte une valeur plus qualitative à la rencontre ce qui explique l’engouement qu’elle provoque.

Les nouvelles technologies sur les mobiles font aussi leur entrée sur les services de rencontre : les services de « t’chat »  y sont désormais accessibles.

Comme toujours, notre univers est très présent voir précurseur, sur les nouvelles technologies.

1 – 2 L’activité : www.gayfrance.fr
Notre site www.gayfrance.fr propose des services de rencontre pour la communauté gay. Ces services se caractérisent comme étant des espaces de dialogues en direct, gratuits ou payants, où les membres peuvent discuter entre eux, afin d’échanger des idées ou se rencontrer.

Depuis 2006, un système de géo localisation nous permet de détecter la région où se trouve l’internaute, dès sa connexion sur le site, et ainsi pouvoir lui proposer des services personnalisés. 

Depuis fin 2008, nous avons une présentation plus moderne de nos services (refonte graphique et de plusieurs fonctions). Nous avons également, comme prévu, optimisé notre politique d’emailing, en conformité avec la loi L.C.E.N, afin de valoriser nos sites et fidéliser les utilisateurs.

L’activité en chiffres :

CA de l’année 2008 : 238 K€



Nombre de visites en 2008 : 2.500.000

Nombre d’inscrits en 2008 : 64 000




1 – 3 Les perspectives 2009 :

Dans un souci permanent d’évolution de nos services et d’adéquation de ceux-ci par rapport à nos concurrents, nous souhaitons pour les mois à venir développer directement dans le « t’chat » gayfrance.fr, un dialogue avec webcam.

Les sites Internet Adultes :

Gayplanet propose quatre sites Internet de vidéos en « streaming » (téléchargement pour visionnage), et depuis 2006 des sites en version « Blog », offrant des options de rédaction de commentaires pour les utilisateurs ayant visionné les séquences. En 2008, nous avons également modernisé ces sites et mis en place un socle de programmation commun.

2 –Le référencement des sites gays et lesbiens

2 – 1 Le marché :

En ce qui concerne les sites annuaires gays, la structure du marché en 2008 n’a guère évolué. Aucun acteur majeur n’est venu bouleverser les positions des principaux sites en place puisque ce sont principalement des sites mineurs qui émergent sur ce marché.

Aucun regroupement n’est à constater pour l’instant car le modèle économique de ce type de site correspond rarement à une réelle rentabilité.

2 – 2 L’activité : www.gayplanet.com :

Sur ce site, les webmasters enregistrent leur propre site afin de le faire connaître à un grand nombre d’internautes. 

Nous avons optimisé les renvois de trafic vers www.gayfrance.fr  et www.boutikgay.com.
L’activité en chiffre :

Nombre de visites sur l’année 2008 : 450.000

2 – 3 Les perspectives 2008 :

Pour 2008, nous poursuivrons nos efforts de développement de ces sites, www.gayplanet.com et www.netgai.com, qui restent très fréquentés et constituent une source de nouveaux prospects.

Nous envisageons de faire évoluer la page d’accueil de www.gayplanet.com, devenant un véritable portail pour l’ensemble de la synergie Gayplanet

Cette nouvelle présentation rendra le site plus attractif et permettra de développer son audience ainsi que ses revenus.

Le pôle Boutique

1 - Le marché

Le commerce électronique a représenté en 2008 plus de 20 milliards d’euros, soit une progression de +29% et 22 millions de cyber-acheteurs (source : la Fevad et le Secrétariat d’Etat chargé des Entreprises et du Commerce Extérieur)

Suite au rachat de l’activité www.boutikgay.com  en septembre 2005, GAYPLANET SA est devenu un des principaux acteurs de la vente par correspondance gay en France. 

2 - L’activité :  www.boutikgay.com 

Nous proposons à une clientèle de particuliers d’acheter en ligne des produits adultes type sextoys, préservatif, librairie, sous vêtements, DVD… 

Au total nous proposons plus de 1 140 références générant 500 à 600 commandes par mois. Cette boutique fonctionne par un système d’affiliation : un réseau de webmasters relaie notre offre de produits, sur leur propre site et sous leur marque. Chaque vente générée permet au webmaster de percevoir une commission qui lui est reversée chaque fin de mois.

L’acquisition du fonds de commerce, en 2006, de l’activité de vente en gros complète la vente par correspondance B to C. Portant sur le même type de produits, cette nouvelle activité nous permet de coupler nos achats pour les deux activités et donc de bénéficier d’une plus grande force de négociation à l’achat. 

L’activité en chiffres :

CA 2008 : 250 K€. 

3 - Les perspectives 2009 :

Le développement de cette activité reposera sur les actions suivantes :

· Améliorer les fonctionnalités et la charte graphique de la boutique (nouvelle version).

· Augmenter le nombre de webmasters affiliés.

· Optimiser nos achats afin d’améliorer nos marges et donc la rentabilité de cette activité.

· Intensifier notre communication en ligne.

· Envisager une diversification de notre offre à travers des produits de plus grande consommation.

Le pôle Grossiste

1 - Le marché 


Sur notre gamme de produits, il n’existe pas réellement de leader national. Nous faisons partie des trois premiers grossistes en Ile de France et en province chaque grande agglomération a son distributeur. Le commerce de proximité (notre clientèle principale) a tendance à se convertir sur Internet, secteur sur lequel nous sommes également présents.

2 - L’activité


En 2006, le rachat d’une activité de vente destinée aux professionnels vient compléter la vente par correspondance B to C. Comme expliqué précédemment, la gamme de produits étant très proches de celle de la VPC, Gayplanet bénéficie aujourd’hui d’un volume permettant d’acheter aux meilleurs prix.

L’activité en  chiffres :

CA 2008 : 236 K€.

3 - Les perspectives 2009

Le développement de cette activité reposera sur les actions suivantes :

· Poursuivre l’élargissement de notre gamme de produits.

· Lancement d’un site pour ce secteur

· Intensifier notre prospection afin d’élargir notre clientèle actuelle notamment en province et sur Internet.

· Poursuivre et améliorer nos opérations marketing pour fidéliser nos clients.

Le pôle Minitel

1 - Le marché :

Le marché du Minitel toujours en  baisse a représenté un trafic de plus de 220 millions de connexions en 2008 et a perdu 35%  de son trafic (sources France Télécom).

2 - L’activité :

Le service de rencontre par Minitel consiste à mettre en relation des personnes sur une liste de dialogues. Chaque utilisateur enregistre un pseudo, un mini CV, son département et accède ainsi dans un espace de dialogue en direct. La liste Minitel est fondue avec celle du site Internet www.gayfrance.fr ce qui la rend plus attractive car le nombre de connectés est plus important par département.

Liste de nos codes :

	3614 AKIM
	3615 JM
	3615 MEC2

	3614 MALE1
	3615 MEC
	3615 MALE

	3614 MEC1
	3615 DEDE
	3615 AKIM


L’activité en chiffres :

CA 2008 : 94 K€

3 - Les perspectives 2009 :

Sur un marché en régression constante, nous poursuivrons, avec attention, la publicité de nos codes sur des supports gays, en direction d’une clientèle encore utilisatrice. Nous pensons stopper ce pôle au cours de cette année avant qu’il ne devienne déficitaire.  

Le pôle Audiotel

1 - Le marché :
En 2008, les services de dialogues et de rencontres via des numéros surtaxés et SMS ont conservé un trafic soutenu. Les « t’chat » SMS, avec ou sans photos, sont en effet très présents dans le secteur de la rencontre et remportent un franc succès chez les jeunes adultes. 

2 - L’activité :

Le principe de la rencontre Audiotel repose sur un numéro de téléphone surtaxé (ex : 08.92 = 0.337 €/min, 08.99 = 1.349 €/min + 0.337 €/min) qui permet à des utilisateurs de dialoguer avec des gays d’une même zone géographique. 

Exemples de nos numéros : 

Les mecs de ta région : 08.92.69.70.10

Dialogues avec des femmes : 08.92.21.11.11

La promotion de ces numéros s’effectue sur différents supports de communication :

· La presse gay 

· Distribution de flyers 

· L’auto-promotion sur nos sites via des bandeaux publicitaires.

L’activité en quelques chiffres :

CA 2008 : 165 K€

3 - Les perspectives 2009 :

Nous poursuivrons l’optimisation de nos investissements publicitaires actuels ainsi que la recherche de nouveaux supports. Nous prévoyons, par prudence une baisse significative du CA sur ce secteur extrêmement concurrentiel.

Chapitre 2 : Résultats 2008 et Prévisions 2009

1. Résultats de GAYPLANET en 2008

Règles et méthodes comptables

Les états qui vous sont présentés, ne comportent aucune modification, que ce soit au niveau de la présentation des comptes ou de celui des méthodes d’évaluation, par rapport à ceux de l’exercice précédent.

Analyse du chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires est passé de 1 369 K€ en 2007 à 1 025 K€ en 2008, soit - 25%.

Cette diminution s’explique principalement par les points suivants : 

· Le CA des services Internet a reculé de 26% (CA 2008 de 238 K€ ; CA 2007 : 321 K€), suite à  de nouveaux arrêts de diffusion de plusieurs supports « presse ». La  refonte des sites a légèrement contenu la baisse de ce secteur en 2008.

· Les services Audiotel ont régressé et généré un CA de 165 K€ (CA 2007 : 176 K€), soit - 6%. L’arrêt de plusieurs supports publicitaires en est la principale raison.

· L’activité  VPC a réalisé un CA de 250 K€ en 2008 (224 K€ en 2007) soit +12% grâce une refonte totale du site Internet et de nouvelles orientations marketing. Le catalogue papier, n’étant plus rentable, a été arrêté.

· Acquise en avril 2006, l’activité « grossiste » a généré un CA de 472K€ en 2007 et 236K€ en 2008(-50%). Fin 2007, suite à un décret, nous avons dû cesser de vendre des produits de type « arôme » (« poppers »).

· Les autres services et prestations (pub, prestations Groupe, port …) ont réalisé un CA de 42 K€ (CA 2007 : 25 K€), soit + 66%.

· La baisse attendue de notre chiffre d’affaires Minitel pour 56 K€, soit – 37% (CA 2007 : 150 K€ ; CA 2008 : 94 K€).
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Analyse de l’exploitation




Le résultat d’exploitation de l’exercice est constitué par un bénéfice de 33 K€ en 2008 contre un bénéfice de 157 K€ en 2007.

Cette diminution du résultat d’exploitation résulte principalement des faits suivants :

• L’activité VPC  contribue à l’évolution du résultat pour  +35 K€

•L’activité grossiste régresse de 102 K€ suite à l’arrêt des produits de type « arôme » (« poppers »).

•Le secteur Internet est en progression de 9K€.

· Le secteur Audiotel diminue de 57K€ principalement en raison de provisions liées à cette activité.

•La diminution du CA Minitel a  impacté le résultat de l’ordre de -50 K€.

•La diminution de nos coûts de fonctionnement (salaires, taxes  et frais divers…) impacte positivement le résultat de 31K€.

Analyse du résultat financier

Le résultat financier de l’exercice est de  33 K€.

Il est constitué des produits liés à la trésorerie placée.

Analyse du résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel de l’exercice fait apparaître une perte de 0,5K€ en 2008. 

Le résultat est constitué par un bénéfice de 63 K€. 

Analyse financière de GAYPLANET




Avec un résultat net comptable positif de 63 K€, le cash flow généré par l’activité est de 121 K€. Nous avons acquis des immobilisations diverses pour 39 K€, et consenti un prêt de 558 K€ à la holding. Avec une diminution de 12 K€ du besoin en fond de roulement, le solde de trésorerie net au 31 décembre 2008 est de 11 K€ ; il était de 473 K€ au 31 décembre 2007.

2. Prévisions pour GAYPLANET en 2009

Compte tenu de l’érosion du CA Minitel et de la perte de CA de l’activité grossiste et Audiotel, le chiffre d’affaires prévisionnel 2009 est de 850 K€ pour un résultat déficitaire de 72 €.

La capacité d’autofinancement sera de l’ordre de -63 K€.
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Chapitre 3 : La vie juridique de la société

1. Présentation

1.1 
Organigramme au 31/12/2008


89,19%


1.2
La composition du Conseil d’Administration et Mandats

Président Directeur Général

Monsieur Daniel DORRA

Mandat échéant avec l’Assemblée clôturant l’exercice 2012.

Administrateurs 

BD Multimédia SA

Mandat échéant avec l’Assemblée clôturant l’exercice 2012.

Représentée par Mr B. GAMBIN


Monsieur Jim DORRA  


Mandat échéant avec l’Assemblée clôturant l’exercice 2008.

Madame Laurence DORRA

Mandat échéant avec l’Assemblée clôturant l’exercice 2008.

1.3
Modalités d’exercice de la Direction

Nous vous rappelons que le Conseil a décidé de confier la direction générale au Président du Conseil d’Administration.

1.4
Rémunération des Mandataires

Dans le cadre des dispositions de l’article L.225-102-1 (alinéa 1 et 3) du Code de Commerce, nous vous rendons compte de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés durant l’exercice à chaque mandataire, savoir :

· Les mandataires n’ont bénéficié, au cours de l’exercice écoulé, d’aucune rémunération ou avantage de toute nature.

1.5
Liste des fonctions exercées par chaque mandataire

Dans le cadre des dispositions de l’article L.225-102-1 (alinéa 1 et 3) du Code de Commerce, nous vous indiquons ci-après la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toutes sociétés par chaque mandataire social durant l’exercice :

Monsieur Daniel DORRA, Président du Conseil d’Administration et Directeur Général unique de GAYPLANET, est également :

· PDG de la SA : BD Multimédia (334 517 562 RCS PARIS)

· Gérant :

· Des SARL :

· ACDM (334 183 605 RCS PARIS)

· ACTUACOLOR (732 011 770 RCS PARIS)

· ESPACE COM (RCS PAPEETE TPI 05 169 B)

· De la SCI :

· CITE 16 (401 898 481 RCS PARIS)

· Cogérant de la : SNC BILANTEL (398 077 909 RCS PARIS)

· Administrateur de la SA : APOGEA (428 851 463 RCS NANTERRE)

Monsieur Bernard GAMBIN, est le représentant permanent de la société BD Multimédia, personne morale administrateur. Il est titulaire par ailleurs d’un mandat d’Administrateur au sein de la société BD Multimédia SA et d’un statut de salarié en qualité d’Adjoint du PDG sur cette même structure.

Madame Laurence DORRA exerce également un mandat d’administrateur de la société anonyme APOGEA. Elle est également salariée sur BD Multimédia SA en qualité de Directrice Commerciale.

Monsieur Jim DORRA exerce un mandat d’administrateur sur BD Multimédia SA et est également salarié sur cette même structure en qualité de chef de projet.

1.6
Situation des mandats des Commissaires aux comptes :

Les mandats du cabinet « Fiduciaire d’Audit et de Consolidation », représenté par Monsieur François COLINET, Commissaire aux Comptes titulaire, parviendra à expiration à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes clos le 31 décembre 2012.

Suite à la démission du Commissaire aux comptes suppléant, Monsieur Jean-Luc GUEDJ, une résolution est présentée à l’Assemblée en vue de proposer, en remplacement, la candidature de Monsieur Arnaud BLANCHET (32, Avenue de Wagram - 75008 Paris), pour le temps restant à courir du mandat du prédécesseur soit jusqu’à l’Assemblée appelée à statuer sur les comptes clos le 31 décembre 2012.

1.7
Les effectifs

Au 31 décembre 2008, la société GAYPLANET est composée de cinq personnes salariées dont un Webmaster, un responsable clientèle et surveillance, et trois employés pour les branches 
d’activité VPC/grossiste.

Les services administratifs, comptables et informatiques sont assurés par une mise à disposition du personnel de BD Multimédia, la holding.

2. Les informations juridiques

2.1
Les évènements juridiques de l’exercice

Le Conseil d’Administration s’est réuni le 21 février 2008 en vue de réparer une erreur rédactionnelle dans un procès-verbal précédent.

Le Conseil d’Administration du 28 avril 2008 s’est réuni en vue d’arrêter les comptes 2007 et de préparer l’Assemblée Générale du 12 juin 2008.

Le dernier Conseil d’Administration de l’exercice 2008, en date du 29 décembre, prend acte des prestations facturées par les sociétés du Groupe BD Multimédia pour l’année 2008 à notre société. Il s’agit d’opérations dites « courantes » c’est-à-dire effectuées dans le cadre de l’activité ordinaire de la société et arrêtées à des conditions suffisamment usuelles pour s’apparenter à des opérations habituelles.

Dans ce cadre, le Code de Commerce dispose que ne sont pas soumises à la procédure des conventions réglementées (autorisation préalable du Conseil) les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. Toutefois, la liste de ces opérations est communiquée au Président comme au Commissaire aux comptes.

Au regard des dispositions de l’article L.225-37 al 5 du Code de Commerce, nous vous informons  que les procédures de contrôle interne (élaboration et traitement de l’information comptable et financière entre autres) font l’objet d’un rapport du Président.

2.2
Participation des salariés au sein du capital social :

Dans le cadre des dispositions de l’article L225-102 du Code de Commerce, nous vous rappelons que l’état de la participation des salariés faisant l’objet d’une gestion collective et dont ils n’ont pas la libre disposition ressort à : NEANT.

Aucun de ses salariés et des salariés qui lui sont liés au sens de l’article L.225-180, ne détenait de participation au sein du capital social de la SA Gayplanet, au dernier jour de l’exercice, dans le cadre d’un plan d’épargne entreprise.

Nous vous rappelons que lors de toute décision d’augmentation de capital, l’Assemblée doit se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital réservée aux salariés adhérant à un PEE.

Cette consultation doit par ailleurs être renouvelée tous les 3 ans, aussi longtemps que la participation des salariés dans le capital restera inférieure à 3% (art L225-129-6 du Code de Commerce). On rappelle ici qu’une résolution en ce sens a été présentée lors de l’AG de juin 2008 où le projet a été rejeté.

Si le seuil de participation des salariés de la société et de ceux qui sont liés à la société au sens de l’article L225-180, dépassait 3% à la clôture de l’exercice en cours, l’Assemblée Générale devra nommer un ou plusieurs membres du Conseil d’Administration sur proposition des salariés 
actionnaires, dans des conditions qui seront fixées par décret (article L225-23 du code de commerce, modifié par l’article 217 de la loi de modernisation sociale n° 2002-73 du 17 janvier 2002).

Ces administrateurs devront être choisis parmi les salariés actionnaires et ne seront pas pris en compte pour la détermination du nombre minimal et maximal d’administrateurs (article L225-17 du Code de Commerce).

2.3
Informations sur la détention du capital (10 premiers actionnaires)

La répartition du capital arrêtée selon le fichier de notre teneur de comptes au 31 décembre 2008, est définie ci-après :

	Intitulé Actionnaire
	Nombre de titres
	% du capital
	% de vote

	BD MULTIMEDIA 
	945 425
	89,19
	93,41

	MR DORRA Daniel
	60 100
	5,67
	3,14

	MR GARDES Victor
	11 873
	1,12
	0,62

	MR BOSCHE René
	3 750
	0,35
	0,19

	MR FAVAUDON Jean-Pierre
	3 000
	0,28
	0,20

	Mlle DESIR Sylvie
	2 510
	0,24
	0,13

	SIX SIS AG
	2 220
	0,21
	0,11

	MR PEREIRA DE OLIVEIRA V.
	2 066
	0,19
	0,10

	MR LOOSVELDT Stéphane
	1 684
	0,16
	0,12

	MR GINDRAT P. Emmanuel
	1 414
	0,13
	0,07

	Autres
	25 958
	2,46
	 1,91

	 
	
	
	

	TOTAL
	1 060 000
	100,00%
	100,00%


2.4 
Tableau récapitulatif des délégations de pouvoir et compétence confiées au conseil d’administration

Conformément aux dispositions de l’article L.225-100 du Code de Commerce, nous vous présentons ci-après le tableau récapitulatif des délégations de compétence et de pouvoirs accordés par l’Assemblée Générale au Conseil d’Administration en matière d’augmentation de capital par application des dispositions des articles L.225-129-1 et L.225-129-2 dudit Code.

	Date de l’Assemblée
	Délégation
	Durée
	Utilisation

	28 juin 2007
	Autorisation globale pour procéder à des augmentations de capital
	            26 mois
	          Néant


2.5
Titres de capital émis/à émettre

2.5.1
Options de souscription attribuées aux salariés :

Aucun plan de souscription n’est en cours.

2.6
Evènements postérieurs à la clôture.

Aucun évènement n’est à relever.

2.7
Présentation des résolutions 

Conformément à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, nous allons soumettre à votre approbation un certain nombre de résolutions, dont vous trouverez le texte intégral à la suite de leur présentation. Nous vous informons que cette Assemblée revêt un caractère ordinaire et extraordinaire.

Dans la partie ordinaire de l’Assemblée, nous vous demandons d’approuver les comptes de résultat, le bilan, et l’annexe de l’exercice clos le 31 décembre 2008, tels qu’ils vous sont présentés et de donner quitus aux administrateurs.

Compte tenu du bénéfice dégagé au terme de l’exercice clos le 31 décembre 2008, nous vous proposons, dans une deuxième résolution, d’affecter le bénéfice net comptable de l’exercice, sur le compte « réserve légale » et sur le compte « autres réserves ».

La troisième résolution concerne l’approbation des conventions visées aux articles L225-38 et suivants du Code de Commerce, régulièrement autorisées par votre Conseil.

Votre commissaire aux comptes a été informé de ces conventions. Il vous les présente et vous donne à leur sujet, toutes les informations requises dans son rapport spécial.

La quatrième résolution porte sur le renouvellement de mandats de deux administrateurs et il sera proposé dans la cinquième résolution de nommer un nouveau commissaire aux comptes suppléant en remplacement du commissaire aux comptes démissionnaire.

Nous vous avons également réuni en Assemblée Générale Extraordinaire à l'effet de vous demander d'approuver le projet d'une délégation globale conférée au Conseil d'Administration selon le dispositif résultant de l'article L.225-129 III du Code de Commerce selon lequel l'Assemblée peut déléguer au Conseil d'Administration les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser en une ou plusieurs fois l'émission d'une catégorie de valeurs mobilières, d'en fixer les montants, d'en constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts.

Ces résolutions qui s'inscrivent dans le cadre du dispositif dit de "délégation globale" auront pour effet de rendre caduques les autorisations antérieures données par l'Assemblée Générale Extraordinaire.

Ces résolutions (de la sixième à la dixième) prévoient d'octroyer à votre Conseil d'Administration la plus grande souplesse d'action dans l'intérêt de la société. Elles permettront d'accompagner le développement de l'activité en levant les capitaux nécessaires auprès du marché financier.
Les autorisations objet des résolutions soumises à vos suffrages donneront au conseil d'administration la possibilité d'opter pour les types et modalités d'émission les plus favorables compte tenu de la grande diversité des valeurs mobilières.

Votre Conseil pourra ainsi procéder à l'émission d'actions de la société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant droit immédiatement et/ou à terme à des actions.

La délégation accordée à votre Conseil, serait, conformément à la loi, pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée.

Cette autorisation renouvellerait celle conférée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 28 juin 2007 qui vient à terme au mois d’août prochain.

Nous sommes à votre disposition pour vous donner toutes précisions complémentaires ou explications que vous jugeriez utiles, et vous présenter plus en détails, si vous le souhaitez, les comptes soumis à votre approbation.

Notre Commissaire aux comptes relate, par ailleurs, dans son rapport général, l’accomplissement de la mission qui lui est dévolue par la loi.

Nous vous informons que nous avons annexé au présent rapport le tableau des résultats de la société au cours des cinq derniers exercices.

Nous espérons que vous voudrez bien approuver les résolutions qui vous sont proposées dont vous trouverez le texte intégral ci-après.

Le Conseil d’Administration

PROJET DE RESOLUTIONS

Résolutions prises aux conditions de quorum et de majorité 

des Assemblées Ordinaires

Première résolution : Approbation des comptes sociaux

L’Assemblée Générale Ordinaire, après que le rapport de gestion du Conseil d’Administration lui ait été présenté, et connaissance prise du rapport général du Commissaire aux comptes, approuve dans leur intégralité et dans toutes leurs parties, les comptes dudit exercice comprenant le compte de résultat, le bilan et son annexe ainsi que l’inventaire se soldant – après déduction de toutes charges, amortissements et provisions et de l’impôt des sociétés -par un bénéfice net comptable de 63.183,00 €.

Elle approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ce rapport, et donne aux administrateurs quitus de leur mandat pour l’exercice écoulé.

Deuxième résolution : Affectation des résultats

L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le résultat excédentaire de l’exercice, s’élevant à 63.183,00 € :

· au poste « réserve légale » pour un montant de 3.160,00€ le portant ainsi de 42.085,00€ à 45.245,00€

· au poste « Autres réserves », pour un montant de 60.023,00€ le portant ainsi de 361.965,00€ à 421.988,00€.

L’Assemblée Générale prend acte, en application des dispositions de l’article 47 de la loi du 12 juillet 1965 qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers exercices.

Troisième résolution : Conventions des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les opérations visées par l’article L.225-38 du Code de Commerce approuve les conclusions dudit rapport et les opérations qui y sont énoncées.

Quatrième résolution – Renouvellement de mandats d’administrateurs 
L’Assemblée après avoir constaté que les mandats d’Administrateur de Mme Laurence DORRA, et de M .Jim DORRA, sont arrivés à expiration décide de renouveler ces deux mandats pour une nouvelle durée de 6 années, prenant fin à l’Assemblée Générale ordinaire qui statuera en 2015 sur les comptes de l’exercice 2014.

Cinquième Résolution– Nomination d’un nouveau Commissaire aux comptes suppléant en remplacement du Commissaire aux comptes démissionnaire.

L’Assemblée Générale prenant acte de la démission du mandat du Commissaire aux comptes suppléant, Monsieur Jean-Luc GUEDJ, intervenue en date du  20 avril 2009,

Décide de nommer en remplacement :

Monsieur Arnaud BLANCHET 

32, Avenue de Wagram - 75008 Paris, de nationalité française

Né le 01 avril 1967 à Béthune

qui accepte, pour le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’Assemblée appelée à statuer en 2013 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012.

Résolutions prises aux conditions de quorum et de majorité 

des Assemblées Extraordinaires

Sixième résolution : Autorisation globale donnée au Conseil d'Administration d'augmenter en numéraire le capital social – Maintien du droit préférentiel de souscription.

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, décide, conformément à l’article L.225-129 III, alinéa 3 du Code de commerce :

a) délègue au Conseil d’Administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, par voie d’appel public à l’épargne, en France ou à l’Etranger, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, à l'émission d’actions de la société et de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, donnant droit immédiatement et/ou à terme à des actions de la société, le tout à l'exception d'action de priorité et de certificat d'investissement.

b) décide que le montant des augmentations de capital pouvant être réalisées en application de la délégation susvisée, ne pourra excéder le montant de 2.000.000 Euros, montant auquel il conviendra d’ajouter, si nécessaire, le montant nominal des actions nouvelles à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital.

c) décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre, le conseil d'administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieures à celui qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent, et en tout état de cause dans la limite de leur demande.

En outre, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant à titre réductible, n'ont pas absorber la totalité des émissions d'actions ou de valeurs mobilières définies ci-dessus, le conseil d'administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera l'une et/ou l'autre des facultés ci-après, à savoir :

· limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies à conditions que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ;

· répartir librement tout ou partie des actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites.

· offrir au public tout ou partie des actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites.

Le Conseil d’Administration pourra d’office et dans tous les cas, limiter l’émission décidée au montant atteint lorsque les actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites représenteront moins de 3 % de ladite émission ;

d) prend acte, conformément, à l’article L.228-95 du Code de commerce, que la délégation susvisée comporte de plein droit au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant vocation à terme à des actions de la société, pouvant être émises dans le cadre de ladite délégation, renonciation aux actionnaires au droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit;

e) décide, conformément à la loi de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions qui seront émises par conversion d’obligations ou par exercice de bons.

f) décide que la somme devant revenir à la société pour chaque action émise au titre de la présente délégation, après prise en compte en cas d’émission de bons de souscription d’actions du prix d’émission desdits bons, devra être au moins égale à la moyenne des cours constatée en bourse pour l’action de la société pendant dix jours de bourse consécutifs choisis parmi les vingt jours de bourse précédant le début de l’émission des actions et/ou valeurs mobilières, après correction de ladite moyenne en fonction de la date de jouissance.
g) décide que le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, pour la mise en œuvre de la délégation susvisée, à l’effet notamment de fixer les dates et modalités des émissions, la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre, de fixer le prix des souscriptions et les conditions des émissions, le montant de chaque émission, la date de jouissance des titres, de déterminer le mode de libération des actions ou autres valeurs mobilières et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspendre l’exercice des droits d’attribution d’actions attachées aux valeurs mobilières pendant un délai ne pouvant excéder trois mois, fixer les modalités selon lesquelles sera effectuée la protection des droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Le Conseil d’Administration, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur les primes d’émission des frais occasionnés par la réalisation des émissions. Il pourra prendre toutes dispositions permettant de parvenir à la bonne fin des émissions. Il disposera de tous pouvoirs pour constater la ou les augmentations réalisées en application de la présente délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts.

En cas d’émission d’obligations ou d’autres titres d’emprunt, le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président, pour déterminer leur caractère subordonné ou non, fixer le taux d’intérêt, la durée des obligations et des autres titres d’emprunt, leur prix de remboursement, leurs modalités d’amortissement et les conditions dans lesquelles ces obligations donneront droit à des actions de la société.

h) décide que la délégation susvisée prive d’effet toute délégation antérieure visant à l’émission immédiate et/ou à terme d’actions de la société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires et constate que ladite délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée.

Septième résolution : Autorisation globale donnée au Conseil d'Administration d'augmenter en numéraire le capital social – Suppression du droit préférentiel de souscription.

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, décide, conformément à l’article L.225-129 alinéa 3 du Code de commerce :

a) délègue au Conseil d’Administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, par voie d’appel public à l’épargne, en France ou à l’Etranger, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, à l'émission d’actions de la société et de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, donnant droit immédiatement et/ou à terme à des actions de la société, le tout à l'exception d'action de priorité et de certificat d'investissement.

b) décide que le montant des augmentations de capital pouvant être réalisées en application de la délégation susvisée, ne pourra excéder le montant de 2.000.000 Euros, montant auquel il conviendra d’ajouter, si nécessaire, le montant nominal des actions nouvelles à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital.

c) décide la suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières à émettre.

d) décide que si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité des émissions d'actions ou de
 valeurs mobilières définies ci-dessus, le Conseil d'Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera l'une et/ou l'autre des facultés ci-après, à savoir :

· limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies à conditions que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ;

· répartir librement tout ou partie des actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites.

· offrir au public tout ou partie des actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites.

Le Conseil d’Administration pourra d’office et dans tous les cas, limiter l’émission décidée au montant atteint lorsque les actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites représenteront moins de 3 % de ladite émission.

e) Prend acte, conformément, à l’article L.228-91 du Code de commerce, que la délégation susvisée comporte de plein droit au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant vocation à terme à des actions de la société, pouvant être émises dans le cadre de ladite délégation, renonciation aux actionnaires au droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit;

Décide, conformément à la loi de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions qui seront émises par conversion d’obligations ou par exercice de bons (cf articles L225-150 et 225-161 du code de commerce)..

f) décide que la somme devant revenir à la société pour chaque action émise au titre de la présente délégation, après prise en compte en cas d’émission de bons de souscription d’actions du prix d’émission desdits bons, devra être au moins égale à la moyenne des cours constatée en bourse pour l’action de la société pendant dix jours de bourse consécutifs choisis parmi les vingt jours de bourse précédant le début de l’émission des actions et/ou valeurs mobilières, après correction de ladite moyenne en fonction de la date de jouissance.

g) décide que le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, pour la mise en œuvre de la délégation susvisée, à l’effet notamment de fixer les dates et modalités des émissions, la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre, de fixer le prix des souscriptions et les conditions des émissions, le montant de chaque émission, la date de jouissance des titres, de déterminer le mode de libération des actions ou autres valeurs mobilières et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspendre l’exercice des droits d’attribution d’actions attachées aux valeurs mobilières pendant un délai ne pouvant excéder trois mois, fixer les modalités selon lesquelles sera effectuée la protection des droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Le Conseil d’Administration, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur les primes d’émission des frais occasionnés par la réalisation des émissions. Il pourra prendre toutes dispositions permettant de parvenir à la bonne fin des émissions. Il disposera de tous pouvoirs pour constater la ou les augmentations réalisées en application de la présente délégation et procéder aux modifications corrélatives des statuts.

En cas d’émission d’obligations ou d’autres titres d’emprunt, le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président, pour déterminer leur caractère subordonné ou non, fixer le taux d’intérêt, la durée des obligations et des autres titres 
d’emprunt, leur prix de remboursement, leurs modalités d’amortissement et les conditions dans lesquelles ces obligations donneront droit à des actions de la société.

h) décide que la délégation susvisée prive d’effet toute délégation antérieure visant à l’émission immédiate et/ou à terme d’actions de la société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires et constate que ladite délégation est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée.

Huitième Résolution : Autorisation globale donnée au conseil d'administration d'augmenter le capital social par voie d'incorporation de réserves.

L’Assemblée Générale, se prononçant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires, conformément aux dispositions de l'article L225-129II du code de commerce, et après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration, délègue audit Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la limite d’un montant nominal maximum de 2.000.000 Euros, à l’augmentation du capital social au moyen de l’incorporation de tout ou partie des réserves, bénéfices ou primes d’émission, de fusion et d’apport, la ou les augmentations de capital devant être réalisées par création et attribution gratuite d’actions nouvelles.

L’Assemblée Générale décide que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits au plus tard trente jours après la date d’inscription à leur compte du nombre entier d’actions attribuées.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, pour la mise en œuvre de la délégation susvisée, à l’effet notamment de fixer les dates et modalités des émissions, les prix et conditions des émissions, les montants de chaque émission et plus généralement de prendre toutes les dispositions permettant de parvenir à la bonne fin des émissions, effectuer tous actes et formalités visant à constater la réalisation définitive de la ou des augmentations de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts

L’Assemblée Générale constate que la présente délégation est valable pour une durée de vingt six mois à compter de la présente Assemblée.

Neuvième Résolution : Limitation globale des autorisations d'émissions.
L'Assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration et en conséquence de l'adoption des précédentes résolutions, décide de fixer à 2.000.000 d'euros le montant maximum des augmentations de capital immédiates et/ou différées pouvant être réalisées en vertu des délégations octroyées aux termes des précédentes résolutions, étant précisé que s'ajoutera, le cas échéant, à ce montant nominal, celui des actions supplémentaires qui seront émises pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions.

Dixième Résolution : Maintien de la délégation globale en période d'OPA ou d'OPE.

L'Assemblée Générale décide expressément, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration, et dans le cadre de la délégation globale conférée au Conseil d'Administration aux termes de la présente Assemblée, conformément à l'article L225-129 IV du Code de Commerce, que les délégations ainsi octroyées au Conseil, aux termes des cinquièmes, 
sixième, septième et huitième résolution de ladite assemblée, à l'effet de procéder à l'augmentation de capital de la société, sont maintenues en période d'offre publique d'achat ou d'offre publique d'échanges sur les titres de la société.

Onzième Résolution - Pouvoirs
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci-dessus adoptées

Le Conseil d’Administration.

Résultats des cinq derniers exercices

En euros

	DATE D’ARRRETE                                     

 Durée de l’exercice
	31/12/2008   

12 mois
	31/12/2007    

12 mois
	31/12/2006    

12 mois
	31/12/2005    

12 mois 
	31/12/2004    12 mois

	CAPITAL EN FIN D’EXERCICE
	
	
	
	
	

	Capital social
	954 000
	954 000
	900 000
	900 000
	900 000

	Nombre d’actions
	
	
	
	
	

	* ordinaires
	1 060 000
	1 060 000
	1 000 000
	1 000 000
	1 000 000

	
	
	
	
	
	

	Nombre maximum d’actions à créer
	
	
	
	
	

	OPERATIONS & RESULTATS
	
	
	
	
	

	Chiffre d’Affaires hors taxes
	1 025 000
	1 370 199
	1 384 519
	1 088 333
	1 045 604

	Résultat avant impôts, participation, dot. Amortissements et provisions
	124  038
	180 538
	25 573
	120 493
	141 799

	Impôts sur les bénéfices
	2 175
	0
	2 175
	2 925
	0

	Résultat net
	63 183
	174 656
	20 836
	86 183
	99 210

	Bénéfices distribués
	
	
	
	
	

	RESULTAT PAR ACTION
	
	
	
	
	

	Résultat après impôt, participation, avant dot.amortissements - provisions
	0.12
	0.17
	0.03
	0.12
	0.14

	Résultat après impôt, participation, dot.amortissements - provisions
	0.06
	0.16
	0.02
	0.08
	0.09
	153.39

	Dividende attribué
	
	
	
	
	

	PERSONNEL
	
	
	
	
	

	Effectif moyen des salariés
	5
	5
	4
	4
	8

	Masse salariale
	146 753
	152 169
	178 293
	144 212
	179 759

	Sommes versées en avantages sociaux        

(Sécurité Soc., œuvres sociales…)
	62 069
	67 789
	78 975
	63 581
	73 910


COMPTES SOCIAUX

 Bilan

 Compte de résultats

 Annexes comptables 

BILAN  ACTIF

	Rubriques
	Montant Brut
	Amortissements
	Net 

31/12/2008
	Net 31/12/2007

	
	
	
	
	

	IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	
	
	
	

	Frais d’établissement
	
	
	
	

	Concessions, brevets, droits similaires
	295 805
	13 545
	282 260
	248 374

	Fonds commercial
	379 402
	
	379 402
	379 402

	Autres immobilisations incorporelles
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	
	
	
	

	Constructions
	
	
	
	

	Installations techniques, matériel, outillage
	
	
	
	

	Autres immobilisations corporelles
	35 304
	27 358
	7 946
	10 539

	
	
	
	
	

	IMMOBILISATIONS FINANCIERES
	
	
	
	

	Autres participations
	
	
	
	                   

	Créances rattachées à des participations
	
	
	
	

	Prêts
	825 076
	
	825 076
	282 278

	Autres immobilisations financières
	21 671
	
	21 671
	6 819

	ACTIF IMMOBILISE
	1 557 258   
	40 904
	1 516 354
	927 411

	STOCK ET EN-COURS
	
	
	
	

	Marchandises
	79 631
	
	79 631
	91 524

	Avances, acomptes versés sur commandes
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	CREANCES
	
	
	
	

	Avances, acomptes versés sur comm.
	
	
	
	191

	Créances clients et comptes rattachés
	82 814
	4 382
	78 432
	168 992

	Autres créances
	32 606
	
	32 606
	62 981

	
	
	
	
	

	DIVERS
	
	
	
	

	Valeurs mobilières de placement
	
	
	
	458 755

	Disponibilités
	10 923
	
	10 923
	14 426

	
	
	
	
	

	COMPTES DE REGULARISATION
	
	
	
	

	Charges constatées d’avance
	1 828
	
	1 828
	1 494

	ACTIF CIRCULANT
	207 803
	4 382
	203 421
	798 363

	
	
	
	
	

	Charges à répartir sur plusieurs exercices
	
	
	
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	1 765 061
	45 286
	1 719 775
	1 725 773


BILAN PASSIF

	Rubriques
	31/12/08
	31/12/07

	Capital social ou individuel      ( dont versé 954 000 )
	954 000
	954 000

	Primes d’émission, de fusion, d’apport…
	
	

	Ecarts de réévaluation         (dont écart d’équivalence)
	
	

	Réserve légale
	42 085
	33 352

	Autres réserves          (dont œuvres originales artistiques)
	361 965
	196 042

	RESULTAT DE L’EXERCICE                (bénéfice ou perte)
	63 183
	174 656

	Provisions réglementées
	
	

	CAPITAUX PROPRES
	1  421 233
	1 358 050

	
	
	

	AUTRES FONDS PROPRES
	
	

	
	
	

	Provisions pour risques
	
	

	
	
	

	PROVISIONS RISQUES & CHARGES
	
	

	DETTES FINANCIERES
	
	

	Emprunts et dettes auprès établissements de crédit
	
	

	Emprunts et dettes financ. divers (dont emp. participatifs)
	3  642
	3 494

	Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
	174
	77

	DETTES D’EXPLOITATION
	
	

	Dettes fournisseurs et comptes rattachés
	133 681
	240 267

	Dettes fiscales et sociales
	93 061
	98 137

	DETTES DIVERSES
	
	

	Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
	
	

	Autres dettes
	262
	344

	COMPTES DE REGULARISATION
	
	

	Produits constatés d’avance
	17 722
	25 406

	DETTES
	248 542
	367 724

	
	
	

	TOTAL GENERAL
	1  719 775
	1 725 773


Résultat de l’exercice :  63 183,00 euros

COMPTE DE RESULTAT  Première partie

	Rubriques
	France
	Export
	31/12/2008
	31/12/2007

	Ventes de marchandises 
	454 567
	31 235
	485 802
	696 503

	Production vendue de services 
	539 198
	
	539 198
	673 247

	Production vendue de biens
	
	 
	
	

	CHIFFRES D’AFFAIRES NETS
	993 765
	31 235
	1 025 000
	1 369 750

	Production stockée
	 
	 
	 
	 

	Reprises amortis., provisions, transfert charges
	 
	 
	4 129 
	345

	Autres produits
	 
	 
	145
	103

	PRODUITS D’EXPLOITATION
	 
	 
	1 029 274
	1 370 199

	Achats de marchandises [& droits de douane]
	 
	 
	264 293
	449 096

	Variation de stocks (marchandises)
	 
	 
	11 893
	<28 232>

	Achats de matières premières

 & approvisionnements (droits de douane)
	 
	4 422
	2 303 

	
	
	
	

	Autres achats et charges externes
	 
	 
	427 612
	534 261

	Impôts, taxes et versements assimilés
	 
	 
	6 985
	22 996

	Salaires et traitements
	 
	 
	146 753
	152 169

	Charges sociales
	 
	 
	62 069
	67 789

	DOTATIONS D’EXPLOITATION
	 
	 
	 
	 

	Sur immobilisations : dotations aux amortissements
	 
	 
	7 276
	5 882

	Sur immobilisations : dotations aux provisions
	 
	 
	 
	 

	Sur actif circulant : dotations aux provisions
	 
	 
	5 533
	

	Dotations provisions risques et charges
	 
	 
	50 000 
	 

	Autres charges
	 
	 
	9 931
	7 267

	CHARGES D’EXPLOITATION
	 
	 
	996  766
	1 213 531

	RESULTAT D’EXPLOITATION
	 
	 
	32 508
	156 667

	OPERATIONS EN COMMUN
	 
	 
	 
	 

	PRODUITS FINANCIERS
	 
	 
	 
	 

	Produits financiers de participations
	 
	 
	
	 

	Produits autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé
	 
	 
	21 671
	14 426

	Autres intérêts et produits assimilés
	 
	 
	 
	 

	Reprises sur provisions et transferts de charges                                                                                     
	 
	 
	 
	 

	Différences positives de change
	 
	 
	105 
	 

	Produits nets sur cessions de valeurs mobilières placement
	 
	 
	11 609
	11 255

	PRODUITS FINANCIERS
	 
	 
	33 385
	25 682

	Dotations financières amortissements et provisions
	 
	 
	
	

	Intérêts et charges  assimilées
	 
	 
	163 
	147 

	Différences négatives de charge                                                                                     
	 
	 
	1 
	25 

	CHARGES FINANCIERES
	 
	 
	164 
	172 

	RESULTAT FINANCIER
	 
	 
	33 220
	25 510

	RESULTAT COURANT AVANT IMPOT
	 
	 
	65 729
	182 177


COMPTE DE RESULTAT  Deuxième partie

	Rubriques
	31/12/08
	31/12/07

	Produits except. sur opérations gestion
	
	

	Produits except. sur  opérations capital
	
	

	Reprises provisions & transferts de charges
	
	

	
	
	

	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	
	

	
	
	

	Charges except. sur opérations de gestion
	371
	7 521

	Charges except. sur opérations en capital
	
	

	Dotations except. amortissem. provisions
	
	

	
	
	

	CHARGES EXCEPTIONNELLES
	371
	7 521

	
	
	

	RESULTAT EXCEPTIONNEL
	<371>
	<7 521>

	
	
	

	Impôts sur les bénéfices
	2 175
	

	
	
	

	TOTAL DES PRODUITS
	1 062 659
	1 395 880

	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	999 476
	1 221 224

	
	
	

	BENEFICE OU  PERTE
	63 183


	174 656


Règles et méthodes comptables

(Code du Commerce – articles 9 et 11  -Décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983 –articles 7, 21, 24, début, 24-1°, 24-2° et 24-3°).

Les conventions générales  comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de bases :

· continuité de l’exploitation

· permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre

· indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

1   Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ou à leur valeur   d’apport. 
Les logiciels acquis sont amortis selon le mode linéaire sur un an.

Les fonds de commerce ont été soit acquis, soit apportés dans le cadre de fusions- absorptions. Ils ne sont pas amortis. La valeur actuelle des fonds de commerce fait l’objet au moins annuellement d’un examen et lorsque des évènements ou des circonstances indiquent qu’une réduction de valeur est susceptible d’être survenue. De tels évènements ou circonstances comprennent des changements significatifs défavorables présentant un caractère durable, affectant l’environnement économique ou les hypothèses ou objectifs retenus à la date d’acquisition. 

       La nécessité de constater une perte de valeur est appréciée par comparaison entre la valeur comptable de l’activité et sa valeur actuelle. La valeur actuelle est la valeur la plus élevée entre la valeur vénale et la valeur d’usage.

       La valeur vénale d’usage est déterminée comme la meilleure estimation de la valeur de vente du fonds de commerce lors d’une transaction réalisée à des conditions normales de marché. Cette estimation est valorisée sur la base des informations de marchés disponibles en considérant les situations particulières. La valeur d’usage correspond à la valeur des avantages futurs attendus de la société, tels qu’ils ont été déterminés lors de son acquisition.

       Lorsqu’une perte de valeur est constatée, le fonds de commerce fait l’objet d’une provision.

	Fonds de commerce
	Nature
	Brut
	Provision
	Net

	ACQ  FDC EPTR
	VPC -Rencontre
	228 673,53 €
	 
	228 673,53 €

	Teknet
	VPC -Rencontre
	150 728,54 €
	 
	150 728,54 €

	Total
	 
	379 402,07 €
	 
	379 402,07 €


2    Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. (Prix d’achat et frais accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue :

· matériel de bureau et informatique : 3 ans

3    Participations et autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement

Non applicable

4    Stocks

Les stocks sont évalués suivant la méthode premier entré, premier sorti. Les stocks sont dépréciés lorsque la valeur d’inventaire est inférieure au coût historique des stocks.
5    Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.
6    Provisions réglementées

      Non applicable

7    Informations complémentaires

Néant

IMMOBILISATIONS

	Rubriques
	Début exercice
	Réévaluations
	Acquisitions Apports

	FRAIS D’ETABLISSEMENT, RECHERCHE 
	
	
	

	AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
	636 638
	
	38 569

	
	
	
	

	Constructions sur sol propre
	
	
	

	Constructions, installations générales, agencements, aménagements
	
	
	

	Installations techniques, outil. Industriels
	
	
	

	Installations générales, agencements, aménagements
	9 014
	
	

	Matériel de transport
	
	
	

	Matériel de bureau, informatique, mobilier
	26 290
	
	

	Emballages récupérables et divers
	
	
	

	
	
	
	

	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	35 304
	
	

	
	
	
	

	Autres participations
	
	
	

	Prêts, autres immobilisations financières
	289 096
	
	859 892

	IMMOBILISATIONS FINANCIERES
	289 096
	
	859 892

	
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	961 038
	
	898 461


	Rubriques
	Virements
	Cessions
	Fin exercice
	valeur origine

	FRAIS D’ETABLISSEMENT, RECHERCHE 
	
	
	
	

	AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	
	
	675 207
	

	
	
	
	
	

	Constructions sur sol propre
	
	
	
	

	Constructions, installations générales, agencements
	
	
	
	

	Installations techniques, matériel et outil. Industriels
	
	
	
	

	Installations générales, agencements, divers
	
	
	9 014
	

	Matériel de transport
	
	
	
	

	Matériel de bureau, informatique, mobilier
	
	
	26 290
	

	Emballages récupérables, divers
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	
	
	35 304
	

	
	
	
	
	

	Autres participations
	
	
	
	

	Prêts, autres immobilisations financières
	
	302 241
	846 747
	

	
	
	
	
	

	IMMOBILISATIONS FINANCIERES
	
	302 241
	846 747
	

	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	
	302 241
	1 557 258
	


AMORTISSEMENTS

	Rubriques
	Début exercice
	Dotations
	Reprises
	Fin exercice

	
	
	
	
	

	FRAIS ETABLISSEMENT, RECHERCHE 
	
	
	
	

	AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
	8 862
	4 683
	
	13 545

	
	
	
	
	

	Constructions sur sol propre
	
	
	
	

	Constructions inst. Générales, agencements 
	
	
	
	

	Installations techniques, matériel & outillage
	
	
	
	

	Installations générales, agencements
	704
	901
	
	1 605

	Matériel de transport
	
	
	
	

	Matériel de bureau, informatique, mobilier
	24 061
	1 692
	
	25 753

	Emballages récupérables & divers
	
	
	
	

	IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
	24 765
	2 593
	
	27 358

	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	33 628
	7 276
	
	40 904


	Ventilation des dotations
	Linéaire
	Dégressif
	Exceptionnel
	Dotations dér.
	Reprise dér.

	
	
	
	
	
	

	FRAIS ETABLISSEMENT, RECHERCHE 
	
	
	
	
	

	AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
	4 683
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Constructions sur sol propre
	
	
	
	
	

	Constructions et installations 
	
	
	
	
	

	Installations techniques, matériel et outillage
	
	
	
	
	

	Installations générales, agencements
	901
	
	
	
	

	Matériel de transport
	
	
	
	
	

	Matériel de bureau & informatique
	1 692
	
	
	
	

	Emballages récupérables 
	
	
	
	
	

	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	2 593
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	7 276
	
	
	
	


	Charges réparties sur plusieurs exercices
	
	Début exercice
	Augmentations
	Dotations
	Fin exercice

	Charges à répartir
	
	
	
	
	


PROVISIONS

	Rubriques
	Début exercice
	Dotations
	Reprises
	Fin exercice

	
	
	
	
	

	Amortissements dérogatoires
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 PROVISIONS REGLEMENTEES
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Provisions pour litiges
	
	50 000
	
	50 000

	
	
	
	
	

	 PROVISIONS RISQUES ET CHARGES
	
	50 000
	
	50 000

	
	
	
	
	

	Provisions sur immobilisations incorporelles
	
	
	
	

	Provisions sur titres de participation
	
	
	
	

	Provisions sur autres immobilisations financières
	
	
	
	

	Provisions sur comptes clients
	2 979
	5 533
	4 129
	4 382

	Autres provisions pour dépréciation
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 PROVISIONS POUR DEPRECIATION
	2 979
	5 533
	4 129
	4 382

	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	2 979
	55 533
	4 129
	54 382

	
	
	
	
	

	Dotations et reprises d’exploitation
	
	55 533
	4 129
	

	Dotations et reprises financières
	
	
	
	

	Dotations et reprises exceptionnelles
	
	
	
	


CREANCES ET DETTES

	ETAT DES CREANCES
	Montant brut
	A 1 an au plus
	A plus d’1 an

	
	
	
	

	Créances rattachées à des participations
	
	
	

	Prêt
	825 076
	825 076
	

	Autres immobilisations financières
	21 671
	
	21 671

	Clients douteux ou litigieux
	5 065
	5 065
	

	Autres créances clients
	77 749
	77 749
	

	Personnel et comptes rattachés
	
	
	

	Sécurité sociale et autres organismes sociaux
	
	
	

	Etat, autres collectivités : impôt sur les bénéfices
	
	
	

	Etat, autres collectivités : taxe sur la valeur ajoutée
	22 990
	22 990
	

	Groupe et associés
	
	
	

	Débiteurs divers
	9 617
	9 617
	

	Charges constatées d’avance
	1 828
	1 828
	

	
	
	
	

	TOTAL GENERAL
	963 996
	942 325
	21 671

	
	
	
	

	Montants des prêts accordés en cours d’exercice
	838 221
	
	

	Montant des remboursements obtenus en cours d’exercice
	295 423
	
	

	Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)
	
	
	


	ETAT DES DETTES
	Montant brut
	A 1 an au plus
	1an <X> 5ans
	A plus de 5 ans

	Emprunts à 1 an maximum à l’origine
	
	
	
	

	Emprunts à plus d’1 an à l’origine
	
	
	
	

	Emprunts et dettes financières divers
	
	
	
	

	Fournisseurs et comptes rattachés
	133 681
	133 681
	
	

	Personnel et comptes rattachés
	15 557
	15 557
	
	

	Sécurité Sociale, autres organismes sociaux
	36 300
	36 300
	
	

	Etat : impôts sur les bénéfices
	
	
	
	

	Etat  : taxe sur la valeur ajoutée
	39 447
	39 447
	
	

	Etat : autres impôts, taxes et assimilés
	1 758
	1 758
	
	

	Dettes sur immobilisations, comptes rattachés
	
	
	
	

	Groupe et associés
	3 642
	3 642
	
	

	Autres dettes
	262
	262
	
	

	Produits constatés d’avance
	17 722
	17 722
	
	

	TOTAL GENERAL
	248 369
	248 369
	
	

	Emprunts souscrits en cours exercice
	

	Emprunts remboursés en cours exercice
	

	Montants des divers emprunts et dettes contractés aup.des associés personnes physiques
	


DETAIL DES PRODUITS A RECEVOIR

Au 31/12/08

	Rubriques
	Montant

	
	

	IMMOBILISATIONS FINANCIERES
	21 671

	
	

	CREANCES
	718

	
	

	DISPONIBILITES
	

	
	

	TOTAL DES PRODUIS A RECEVOIR 
	22 388


DETAIL DES CHARGES A PAYER

Au 31/12/08

	Rubriques
	Montant

	EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES
	

	
	

	DETTES FOURNISSEURS COMPTES RATTACHES
	35 007

	
	

	DETTES FISCALES ET SOCIALES
	25 694

	
	

	AUTRES DETTES
	

	
	

	TOTAL
	60 701


DETAIL DES CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D’AVANCE

	
	CHARGES
	PRODUITS

	
	
	

	Charges/Produits d’exploitation
	1 828
	<17 722>

	Charges/Produits financiers
	
	

	Charges/Produits exceptionnels
	
	

	
	
	

	TOTAL DES CHARGES & PRODUITS CONSTATES D’AVANCE
	1 828
	<17 722>


COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

	CATEGORIES DE TITRES
	NOMBRE DE TITRES
	
	
	VALEUR NOMINALE

	
	à clôture exercice
	créés pendant exercice
	remboursés

pendant exercice

	Actions ordinaires
	1 060 000
	0
	0
	0,9


AFFECTATION DES RESULTATS SOUMISE A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

	1. ORIGINE
	Montant

	
	

	Report à nouveau antérieur
	

	Résultat de l’exercice
	63 183

	dont résultat courant après impôts :
	

	Prélèvements sur les réserves
	

	
	

	TOTAL
	63 183

	
	

	2. AFFECTATIONS
	Montant

	
	

	Réserve légale
	3 160

	Réserve spéciale de plus values à long terme
	

	Autres réserves
	60 023

	Dividendes
	

	Primes d’émission
	

	Autres répartitions : 
	

	Report à nouveau
	

	
	

	TOTAL
	63 183


DETAILS DES CHARGES ET DES PRODUITS EXCEPTIONNELS

	
	CHARGES
	PRODUITS

	
	
	

	Charges/Produits sur opérations de gestion
	371
	

	Charges/Produits sur opérations en capital
	
	

	Charges/Produits provisions et transfert de charges
	
	

	
	
	

	TOTAL
	371
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GAYPLANET, SA
Rapport général du Commissaire aux Comptes
Comptes annuels arrêtés le 31 décembre 2008
Mesdames, Messieurs, les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2008 sur :

- le contrôle des comptes annuels de la société GAYPLANET, tels qu'ils sont joints au présent rapport,

- la justification de nos appréciations, 

- les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par  votre conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III. Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.  
Fait à Paris, le  30 avril 2009

Fiduciaire d'Audit et de Consolidation

François COLINET
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GAYPLANET, sa

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions règlementées

Mesdames, Messieurs, les actionnaires,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle d'autres conventions mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article R. 225-31 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en ouvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention visée à l’article L. 225-38 du Code de commerce. 

Conventions approuvées au cours d'exercices antérieurs dont l'exécution s'est poursuivie durant l'exercice

Par ailleurs, en application des dispositions de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution des conventions suivantes, approuvées au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours du dernier exercice.

1. Convention conclues avec la société BD Multimédia

a. Convention de sous location d'espace de bureaux

Personnes concernées : 

Monsieur Daniel DORRA, Monsieur Jim DORRA, Monsieur Bernard GAMBIN

Nature et Objet :

Votre société a conclu un engagement de sous-location avec la société BD Multimédia et la mise à disposition d’un bureau d’une surface de 40 m² dans les locaux de votre société, appartenant à la société CITE 16, situés sis 16, Cité Joly Paris 11ème au 1er étage, moyennant un loyer de 7.320 euros annuel, hors taxes et charges, à compter du 1er décembre 2002.

Cette convention a été autorisée par votre conseil d’administration en date du 25 août 2005.

Modalités 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2008, le montant des loyers versés par votre société s’élève à 7.920 euros hors taxes, dont 600 euros de charges locatives.

b. Convention de reversement 

Personnes concernées :

Monsieur Daniel DORRA, Monsieur Jim DORRA, Monsieur Bernard GAMBIN

Nature et Objet : 

La société BD Multimédia possède les outils et le dispositif financiers permettant la collecte des paiements en ligne de produits ou services effectués sur Internet. Elle propose à votre société de collecter pour son compte le chiffre d’affaires réalisé par son activité grossiste et son activité Internet VPC.

La société BD Multimédia reverse le chiffre d’affaires encaissé revenant à votre société moyennant une retenue de frais équivalente à 3% + une refacturation au réel des frais de carte bancaire.

Cette convention a été autorisée par votre conseil d’administration en date du 25 août 2005 et un avenant à cette convention a été autorisé par votre conseil d’administration en date 24 mars 2006.

Modalités 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2008, les reversements effectués ont représenté un montant de 331.170,79 euros. La société BD Multimédia vous a refacturé des frais (retenue de 3%) pour un montant de 16.973,61 euros.

c. Prestations de SMS

Personnes concernées :

Monsieur Daniel DORRA, Monsieur Jim DORRA, Monsieur Bernard GAMBIN

Nature et Objet : 

La société BD Multimédia dispose des moyens techniques et humains pour le développement et la mise en place d’applications SMS.

Au moyen de cette convention, elle met à disposition de votre société ses services et lui propose également d’encaisser pour son compte le chiffre d’affaires, étant également titulaire des outils financiers pour se faire.

La société BD Multimédia reverse le chiffre d’affaires encaissé revenant à votre société moyennant une retenue de frais équivalente à 7%. Elle facture également les frais fixes attachés à la location d’un numéro mutualisé et l’utilisation d’un mot clé pour un montant de 75 euros par mois.

Cette convention a été autorisée par votre conseil d’administration en date du 25 mai 2005.

Modalités 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2008, votre société a facturé à la société BD Multimédia la somme de 12.182,12 au titre de ses prestations. Le montant des retenues de frais facturées à votre société s’élève à 1.882,34 Euros.

d. Prestations services Audiotel

Personnes concernées :

Monsieur Daniel DORRA, Monsieur Jim DORRA, Monsieur Bernard GAMBIN

Nature et Objet :

La société BD Multimédia est titulaire de plusieurs numéros AUDIOTEL disponibles. Elle propose de les mettre à la disposition de votre société qui souhaite développer son activité sur ce support. La société BD Multimédia assure l’encaissement du chiffre d’affaires qu’elle reverse à votre société.

La location des numéros AUDIOTEL s’effectue aux coûts réels (ceux pratiqués par les différents opérateurs). Par ailleurs, la société BD Multimédia reverse le chiffre d’affaires encaissé revenant à votre société moyennant une retenue de frais équivalente à 3%.

Cette convention a été autorisée par votre conseil d’administration en date du 06 janvier 2005.

Modalités :

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2008, votre société a facturé à la société BD Multimédia la somme de 141 674.95 Euros au titre de ses prestations. Le montant des retenues de frais facturées à votre société s’élève à 5.715,47 Euros.

e. Convention de mise à disposition de personnel

Personnes concernées :

Monsieur Daniel DORRA, Monsieur Jim DORRA, Monsieur Bernard GAMBIN

Nature et Objet :

Votre société a conclu un contrat de prestations de services informatiques et comptables avec la société BD Multimédia. 

Il est prévu que la facturation se fasse au temps passé. Elle est calculée sur la base du coût de revient majoré de 3%. La convention est conclue pour une durée déterminée de douze mois à compter du 1er janvier 2003, reconductible par tacite reconduction.

Cette convention a été autorisée par votre conseil d’administration en date du 29 avril 2003.

Modalités :

Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2008, la société BD Multimédia a facturé à votre société un montant de 59.765,42 euros HT.

f.    Convention d'assistance groupe

Personnes concernées :

Monsieur Daniel DORRA, Monsieur Jim DORRA, Monsieur Bernard GAMBIN

Nature et Objet :

En sa qualité de maison mère, la société BD Multimédia est amenée à prendre en charge un certain nombre de tâches fonctionnelles communes à l’ensemble des sociétés du groupe :

La société BD Multimédia effectue et supporte des tâches, notamment des prestations techniques et administratives requises pour la bonne gestion du Groupe BD multimédia. 

Les principales prestations ou frais d’assistance concernent :

· Les frais de secrétariat 
· Les frais de mise à disposition des services suivants : juridique, comptable et marketing 

· Les frais de direction générale

Les conditions de facturations répondent à la détermination d’une clé de répartition. La clé de répartition est basée sur le chiffre d’affaires annuel réel de chaque filiale rapportée au chiffre d’affaires réel annuel du groupe. Il s’agit en outre du chiffre d’affaires comptable avec autres prestations intra-groupe.  

Le prix de ces frais d’assistance est composé du coût réel des prestations et frais, augmentés de 10 % pour tenir compte des frais indirects de votre société, le tout assorti d’une marge de 10%.

Cette convention a été autorisée par votre conseil d'administration en date du 30 avril 2003.

Modalités :

Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2008, la société BD Multimédia a facturé à votre société un montant de 27.901 euros HT.

Conventions abandonnées  au cours de l’exercice
Aucune convention n’a été abandonnée au cours de l’exercice 2008.

Conventions nouvelles  au cours de l’exercice

Aucune convention nouvelle n’a été a conclue au cours de l’exercice 2008.

Fait à Paris , le 30 avril 2009

Pour la Fiduciaire d'Audit et de Consolidation

François COLINET

Commissaire aux comptes

Fiduciaire d’Audit et de Consolidation

Siège Sociale : 5, rue Margueritte 75017 Paris 

Sarl au capital De 50.000 Euros - SIRET : 420 957 797 00038 - Code APE : 741C
RAPPORT DU PRESIDENT

SUR LE CONTRôLE INTERNE

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2008

Mesdames, Messieurs, les Actionnaires,

L’article L225-37 al.6 du Code de Commerce prévoit la rédaction par le Président du Conseil d’Administration, d’un rapport dit de contrôle interne, joint au rapport de gestion. 

Par conséquent, en application des dispositions de l’article L.225-37, alinéa 6, du Code de Commerce, je vous rends compte aux termes du présent rapport :

· des conditions de préparation et d’organisation des travaux de votre Conseil d’Administration au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2008,

· des procédures de contrôle interne mises en place par la société;

· de l’étendue des pouvoirs du Président Directeur Général.

1- Préparation et organisation des travaux du Conseil d’Administration

1.1 - Composition du Conseil

Votre Conseil d’Administration est composé de 4 (quatre) membres au 31 décembre. La liste des administrateurs de la société incluant les fonctions qu’ils exercent dans d’autres sociétés, est la suivante :

- Monsieur Daniel DORRA, Président du Conseil et Président Directeur Général.

Autres fonctions exercées :


Président Directeur Général de la Société Anonyme : 



BD Multimédia


Gérant des SARL : 



A.C.D.M, ACTUA COLOR, ESPACE COM


Gérant de la SCI : 



SCI CITE 16

 Co-gérant de la SNC :

       
  BILANTEL

Administrateur de la Société Anonyme : 


APOGEA.

- Société BD Multimédia SA, Administrateur, représentée par Monsieur Bernard GAMBIN, qui est également salarié sur BD Multimédia en qualité d’Adjoint du PDG.

- Monsieur Jim DORRA, Administrateur de Gayplanet et de BD Multimédia, salarié de BD Multimédia en qualité de Chef de projet.

- Madame Laurence DORRA, Administrateur de Gayplanet, et de la  SA Apogéa, salariée de BD Multimédia en qualité de responsable boutique.

Le Conseil n’a pas établi de règlement intérieur.

1.2 - Fréquence des réunions

Conforment aux statuts de la société, le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige.

Au cours de l’exercice écoulé, votre Conseil d’Administration s’est réuni trois fois. L’agenda des réunions du conseil d’administration 2008 a été le suivant : le 21 février, le 28 avril  et le 29 décembre.

1.3 - Convocations des administrateurs

Pour les réunions de l’exercice 2008, chaque administrateur a été convoqué verbalement comme l’y autorise les statuts.

Conformément à l’article L.225.238 du code de commerce, le commissaire aux comptes a été convoqué à la réunion du conseil d’administration qui a examiné et arrêté les comptes annuels.

1.4 - Informations des administrateurs

Tous les documents, dossiers techniques et informations nécessaires à la mission des administrateurs leur ont été communiqués 03 jours avant la réunion.

1.5 - Tenue des réunions

Les réunions du Conseil d’Administration se déroulent au siège social. Aucune réunion, au cours de l’exercice, ne s’est tenue dans le cadre d’une visioconférence.

1.6 - Décisions adoptées

Au cours de l’exercice écoulé, le conseil d’administration a pris les décisions suivantes :

· correction d’un procès verbal antérieur comportant une erreur rédactionnelle.

· approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007

· approbation des conventions règlementées
1.7 - Procès-verbaux des réunions

Les procès verbaux des réunions du conseil d’administration sont établis et signés à l’issue de chaque réunion et communiqué sans délai à tous les administrateurs.

2 - Procédure de contrôle interne

Notre société a mis au point des procédures de contrôle interne, en vue d’assurer, dans la mesure du possible, une gestion financière rigoureuse et la maîtrise des risques, et en vue d’élaborer les informations données aux actionnaires sur la situation financière et les comptes.

Le contrôle mis en œuvre repose sur l’organisation et les méthodologies suivantes :

2.1 - Organisation générale du contrôle interne

Personne responsable du contrôle interne : Monsieur. Bernard GAMBIN (adjoint du PDG de la holding et mis en disposition), en collaboration avec les responsables comptable, juridique et les responsables produits.
2.2 - Mise en œuvre du contrôle interne

Modalités de fonctionnement du contrôle interne par domaines :.

Comptabilité 

Le service comptable a pour mission de tenir la comptabilité à jour. La responsable comptable vérifie le bon enregistrement des écritures lors de l’établissement mensuel du reporting d’une part et compare les réalisations au budget d’autre part.

Elle présente ensuite le reporting et les analyses comparatives à la Direction pour validation. 

Le service comptable réalise une situation au 30 juin et un bilan au 31 décembre. Ces situations sont présentées pour validation à la Direction et soumis au Commissaire aux Comptes avant communication aux actionnaires.

Les procédures de transmission, de validation et d’enregistrement des pièces comptables sont réalisées par les services concernés et validées par la Direction. Elles concernent le cycle « ventes / clients », « stock », « immobilisations », « trésorerie », « achats / fournisseurs » et « personnel »  Elles sont regroupées dans un dossier spécifique, sauvegardées et mises à jour régulièrement.

Informatique 

Les matériels informatiques et les logiciels utilisés sont maintenus, mis à jour puis remplacés par le responsable informatique interne. Il s‘appuie sur des contrats avec des prestataires externes pour la maintenance. Les sauvegardes automatiques des données sont effectuées et vérifiées quotidiennement.

L’ensemble du matériel informatique est couvert par une police d’assurance spécifique.

Juridique
La responsable juridique valide l’ensemble des contrats de l’entreprise avant signature par la Direction. 
Pour certains domaines précis, elle fait appel à des avocats ou conseils spécialisés. Elle conseille la Direction et valide les différents projets de l’entreprise, prépare les assemblées générales et suit les éventuels dossiers contentieux.

2.3 - Elaboration et contrôle de l’information comptable et financière

Les informations comptables et financières sont tout d’abord fournies par le service comptable puis validés par la Direction et le Commissaire aux comptes.

3 - Pouvoirs du Directeur Général

Je vous précise qu’aucune limitation n’a été apportée aux pouvoirs du Président Directeur Général, Monsieur Daniel DORRA.

 Le Président du Conseil d’Administration.
BD Multimédia
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